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yrand mouvement de réforme. 1 Je ne parle
des lycées d'Etat où font foi des Manuels de
iée des noms les moins recommandables. Je
gnement libre des Universités catholiques et
.rétiens. Cette liberté ne va pas jusqu'à la
offieielle par l'Etat des diplômes coniés dans
its. Pour conquérir des grades, atteindre à
ou obtenir certains postes officiels, les élèves
bir les examens d'Etat. Voyez la conséquen-
it organisés en France l'enseignement secon-
niformément à la loi de 1850) et plus tard
supérieur libre, (conformément ià la loi de


